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B. La maladie debilitante chronique (MDC) touche les cervides, comme le cerf, I' orignal, le wapiti et le caribou, 
d' une maniere semblable a la maladie de la vache folle. C' est une maladie infectieuse qui est toujours mortelle
et qui peut rester presente dans le sol pendant des annees. II n' existe aucun remede ou traitement connu. La
maladie a ete confirmee chez des populations de cervides dans 24 Etats americains et 3 provinces
canadiennes ou elle continue de se propager. La propagation de la MDC par les plantes a ete demontree. 

C. Les Premieres Nations dependent davantage des cervides a des fins alimentaires, sociales et rituelles que le
Canadien moyen, et elles seront grandement touchees par les changements dans les populations fauniques. 

D. Les recommandations provi nci ales/ territori ales actuelles concernant la MDC comprennent I' analyse obligatoire
des carcasses avant leur consommation dans les regions ou la presence de la MDC est connue, ainsi que
interdiction de deplacer les carcasses au -dela des frontieres provi nci ales/ te rritori ales et internationales. 

E. Le commerce et le transport des animaux recoltes au -dela des frontieres provinciales, territoriales et
internationales est un exercice quotidien des droits ancestraux et issus de traites. 

F. Des restrictions commerciales internationales sur les produits agricoles canadiens ont deja ete etablies en
raison des repercussions que la MDC pourrait avoir sur les chaines d' approvisionnement alimentaire. 

G. De nouvelles donnees scientifiques indiquent que la consommation de viande de cerf, de wapiti, d' orignal ou de
caribou infectee pourrait transmettre la MDC aux humains. Bien qu' aucun cas humain n' ait ete signale a ce
jour, it est fortement recommande que tous les animaux recoltes dans les zones touchees soient soumis a des
tests. L' Organisation mondiale de la sante et Sante Canada recommandent de ne pas consommer ou utiliser a
quelque fin que ce soit les animaux dont le test de depistage de la MDC est positif, 

H. Seulement un pour cent des echantillons d' animaux sauvages envoyes au Centre canadien cooperatif de la
sante de la faune pour analyse proviennent des Premieres Nations, meme si les interactions entre les animaux
sauvages et la sante humaine constituent la principale source potentielle de propagation de la maladie. 

I. La participation des Premieres Nations a (' elaboration des reglements et des politiques entourant la MDC a ete
pratiquement inexistante. II n' existe pas d' outils de communication pour informer les Premieres Nations de la
presence de la MDC et des dangers qu' elle represente. Les chasseurs des Premieres Nations n' ont peu ou pas
acces aux tests de depistage de la MDC. 

J. Conformement a la resolution 70/ 2010 de I' Assemblee des Premieres Nations ( APN), Encephalopathie des

cervides : Programme de surveillance, de formation et de sensibilisation controle par les Premieres Nations et
a la resolution 13/ 2017, Maladie debilitante chronique, les secteurs de la sante et de 1' environnement de I' APN
ont entrepris des travaux sur cette question. Jusqu' a present, les efforts ont ete axes sur la sensibilisation de
plusieurs ministeres federaux. La sensibilisation a permis au gouvernement federal de reconnaitre la necessite
d' elargir les consultations avec les Premieres Nations et d' examiner les efforts deployes par le gouvernement
federal a 1' egard de la MDC. 
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K. L' Organisation mondiale de la sante, I' Organisation mondiale du commerce, I' Organisation mondiale de la sante

animale et I' Organisation des Nations Unies pour ('alimentation et I' agriculture exigent vigilance et transparence

pour detecter, identifier, signaler et contenir la MDC. 

POUR CES MOTIFS, les Chefs en Assemblee : 

1. Enjoignent a I' Assemblee des Premieres Nations ( APN) de travailler en collaboration avec toutes les Premieres

Nations concernees, les organismes representatifs regionaux, les organisations non gouvernementales, 

I' industrie et les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux, afin de : 

a. Preconiser (' elaboration de programmes de financement pour permettre aux Premieres Nations

d' elaborer, de maintenir et de renforcer leurs propres programmes de conservation, de surveillance, de

sante de la faune et de sante humaine, 

b. Promouvoir la recherche en cours afin de mieux comprendre les risques associes a la transmission

potentielle aux humains de la maladie debilitante chronique ( MDC) par consommation de viande

infectee. 

2. Enjoignent a I' APN de collaborer avec le gouvernement du Canada a (' elaboration de la Strategie nationale sur
les maladies de la faune. 

3. Enjoignent aux secteurs de 1' environnement et de la sante de I' APN de demander leur adhesion au Comite

consultatif sur I' action en faveur du climat et 1' environnement, en collaboration avec le Comite des Chefs sur la
sante, afin de mettre sur pied un groupe de travail des Premieres Nations sur la MDC dont le mandat serait le
suivant : 

a. Elaborer un expose de position enongant les preoccupations des Premieres Nations et recommander
des reponses ou des solutions pour faire face a la propagation de la MDC et aux impacts potentiels

qu' elle aura. 

b. Elaborer et promouvoir des outils de communication et des ateliers propres aux Premieres Nations afin
de mieux faire connaitre la MDC, 

4. Enjoignent a I' APN de demander aux ministres et aux ministeres federaux concernes de fournir le financement

necessaire pour soutenir la capacite de I' APN et des Premieres Nations a mettre sur pied un groupe de travail

sur la MDC et a I' appuyer dans ses efforts. 
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5. Enjoignent a I' APN d' etudier les possibilites de militer en faveur de 1' etablissement de normes internationales
par 1' entremise de (' Organisation mondiale de la sante, de (' Organisation mondiale de la sante animale et de
I' Organisation des Nations Unies pour I' alimentation et I' agriculture, ainsi que des mecanismes des Nations
Unies relatifs aux droits des peuples autochtones, notamment (' Instance permanente sur les questions
autochtones, le mecanisme d' experts sur les droits des peuples autochtones et le rapporteur special sur les
droits des peuples autochtones. 

6. Demandent aux gouvernements federal, provinciaux et territoriaux de prendre des mesures immediates pour
fermer toutes les fermes de gibier au Canada, afin de prevenir la propagation de la MDC. 
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